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E T Projet de Compromis entre les Habiians du Fcrt^

uU'Pnnci^ des Quartiers adjacens & les Habiiam
du Sal - Trou , louchant l'ouverture d'un chemin de

communieaiion , projeté entre le Port- au- Prince Ô
la mer du Jud , dans le fud-ell.

Article pre
oa Uireaion»

l E R.

LLE partira des Cafernes, fiiivra îe cliemm Ja
la Coupe déjà fast^ jufqu'à FHabïfatbn Chalumeau,
delà , elle fuivra vers Feft les Platons de Bellevye , oo
elle e(l àérn commencée jufcu'à rHabiratîon de Fran=

çois le Veuf; elle coopéra le bas de cette Habitation.,

pour enfoite traverrer le haut de FHabîîaîion des Sieuri-

Du va! frères, paiTera à la tête de la rrande Ravine de
IJellevue, chez M Drouillard, defcendrs

chez le norrirné François Bernard
;,

ra so-% i

ers 1

Me. G ^ DUBOlf
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fe rHabîtaîîoii de îa Tcuve Koufeau, U^t^^ ven

l'ed, par la hatte Peyrat, jufqu à la Grande-Rivière ,
qwi

f^ra traverfée à la hatte Joiion , d où la route fera encore

\t fud jujquau pied du morne de la Crête-aux-Chats*g

elle fera alors un demi cercle pour monter ce morne

,

jufqu a la Crête, quelle fuivra vers l'efl'fudeft.'iMÎ"

quau Boucan- Michel, & delà, contournera ie morne

des Pièges, pour trouver la pente la plus douce , |uf=

qu a la Selle ; du haut de cette montagne eiie fuivra

l'ancien chemin , tracé par les anciens Chaifeurs &
Habitans, jufqua l'Habiiation Striplet, furie Tapions

au bord de la mer où palfe le grand chem'm du Sal=

Trou.

M'

U.:^'

Dlv'ijîoh des Travaux.

Tous ksSoufcripteurs, non privilégiés, ffîâfs lesNego-

cians & Habitans ou dooîiciliés, qui viendront du Port-

au-Prince & des autres qoarïLers ds la Partie de l'oued

ou de celle du'oord» pour prendre des Concevions

fur les Platons de la Seile-à- Cheval, ôc qiii figneront

le prefent écrir,- s'obligent par ces préfentes »
qui (eront

lignes d'euî^ ou de leurs tuteurs &. autres repréienîans

,

douvrïr un b^Isfage ^ de rnnrcjuer ladite route depuK

J'Hablîation da Sieur François le Veuf, de Bellevuc ,,

pa-f la direûïon ci-deiTus indiquée, jurque fur ladite

siiontagne deJa Selle, à pindre ledit ancien chemin à

la hauteur de Wnhhmon de M, Devîlleneuve ; ie io\n

à leurs fraisj pour que l'on pniiie y palier à cheval d'un

bout à Faaîre : & iei Habimos du Sai^Troii, qui Ibul-
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cnrons ces préfenies, ferons ©Blîgés de faire h rtR^

dudîî balifage , depuis la mer du fud , à partir du haut

un Tapion de i'Habitaîioîi Stripieî , jofqu à joindre

le balifage du nord, afin de pouvoir égaksieMfravfïfer

k cheval, d'on bous à l'autre*

î î L

Contrlhunons graduelles.

Elfes feronî réglées fur le nombre des Nègres que

chaque foufcripteurs de la Partie de Foued, déclarera

vouloir meure pour former les premiers établiiTemens

dans les îrois premières années 9 à raifon de fix journées

de corvée chaque année , par tète de Nègres qu'il

déclarera en fignanî ces prëienîeSj fous l'option qu'il

aura à'y comrîbuer en argent ou en journées de Nègres
^

dont en ce cas, il fournira le cinquième de foo atelier

déclaré» & s'il contribue en \ar.gsnîj la journée de

chaque Nègre, da, i-^ra évaluée à':.Èx îïuia , y compris

[1 nouriture ôc Tes outils j laquelle ccntribution fera

-

payable cc exigible huif jours avant de comnjenccr les

premiers travaux ; & ceux qui déclareront înoins de

dix Nègres, payerons comptanr en argent comme sMs

avaient dix Nègres » la valeur des journées de cette

quantité.

Et quand aux Habitans du quartier du Sal-Trou,

ils coiUiibueronÊ au chemin qui leur cd aiUgné i^jt le

pied de trois journées par tête de Nègres, rappelés à

leurs derniers recenfeniens; mais les petits Habitans qui

comtnenceni; ^i ceux qui n'ont pas encore fourni de

recenleauns j pay^îioiit tn trgtut l^\).t dix, .^fgrcs5
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ou fourniront -des Chevaux, Moleîs oo Bourriques,

pour brouetter l'eau tz des vivres sux travailleurs g ou

ierviront eux-mêmes de Piqueurs aux travaux.

Le(c!its travaux feront conduits par un Habitant ,

Vover, que les Intéreiîës choifiront , & .quand le

premier baliiage fera fait
, par îe Voyer qu'il plaira à M M.

les AdminiPcrateurs de commettre, iefqoels Vojets

auront deux Habitans P4ulâtres ^ à leurs ordres ,
poutf

les Taire exécuter à titre de Piqueurs, îefquels feront

nourris & payés ainfi que !e Voyer, par Iv^s întérefTes.

I V.

Epoque des Travauxfixés.

Les Habitans do Sal-Trou, commericeront leurs

travaux en îTiême-&emps que ceux du nord arriveront au

Boucan -Michel, ou plutôt fi telle ed leur commodité,

& les Habitans du nord ou de i'oued commencerons

les preoiiers quinze jours après Favis (de leur Syndic)

quiieur fera donné par les Affiches Américaines, que

la foufcripîion a été remplie de part & d'autre, dans

lequel avis le lieu du rendez-vous de leurs Nègres fera

aaarqué par !e condu^eur qu'ils auront également choiiio

V/

Dlflnbuilen des Terres,.

Outre Fouvertore ci-deffus, les întérelTés en les

Habitans de Fouefl feront foire par leurs Nègres &
par leur Voyer, à leur frais, one lisière de 5 à (s

pieds de large, for le dos de la Selle, depuis ledit

cheminj en chafTanî 8000 pas vers Foueil j pour fervir
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de démarcation & d'abornement, & au bcu.? de celle-

ci , une autre HGère eo T. du nord au fud, qui traver-

fera toute ladite rao2K-3gne , afin que les Lnéreffés puii-

lent y paifer pou? en vifiter les terres, ëi feront faire

en outre une pareille lifière , depuis la Marre-Hougc
julqu'à rHabkation Gcujon , en pafianî par i'Habîîa=

îion Bigot, pour pouvoir également viiner les terres

de ce côîé'là & aller à la Rivière

Il eft en outre arrêté que chaque foufcripteiirs cuî

le fera engagé par ces préfentes , aura la faculté de
renoncer au bénéfice & aux charges de ladite foufcrip-

tion & de s'en défider s'il fe croyait léfé avant de payer
le montant de fa foufcription ; lequel défiilemen? pro-

fitera à celui qui fe préfentera pour en remplir les

charges privées ci-deifus exprimées, & les charges

publiques, établies ou à établir par le Gouvernement,
qui fera iopplié d'approuver ladite entreprife, & fans

laquelle approbation, le préfent compromis fera nui <&

comnie non avenu envers tous les întéreffés.

Signé , H U S S O N , Eaiiàani au Sal Troiu

Nom avons lu h projet cideffiis & avons permis de

Fimprimer. Au Port-au-Prince^ le 28 Mai ij8j. Signée

DEMARBOIS.

Au Porî-aa-Pïiîic€ p de l'îînprimeriê Royale
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